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Merci de votre attention!
Vous avez des questions sur REACH, CLP ou POP ?

Contactez-nous ! 

Helpdesk REACH&CLP Luxembourg

Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST)

Environmental Research & Innovation Department (ERIN)

41, rue du Brill

L-4422 Belvaux, Luxembourg

Mail : reach@list.lu

Tel. : + 352 275 888-1

Le Helpdesk offre des conseils sur REACH et CLP qui ont une valeur informative et ne constituent en aucun cas une interprétation juridique des textes réglementaires. Les réglementations

REACH et CLP sont les seules références légales et les informations fournies par cet e-mail ne constituent en rien une base légale. Ces informations sont fournies « TELLES QUELLES »,

sans aucune garantie expresse ou implicite, quant à leur exhaustivité ou exactitude. Par conséquent, toute responsabilité du Luxembourg Institute of Science and Technology pour toute

erreur ou omission est exclue et le destinataire de cet e-mail est seul responsable de l’utilisation qu’il fait des informations fournies par cet e-mail.

mailto:reach@list.lu
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Généralités

Limiter la fabrication, l’utilisation ou la mise sur le marché de substances qui
entraînent pour la santé humaine ou l’environnement un risque inacceptable
qui nécessite une action communautaire

Etat membre ou ECHA (sur demande de la Commission européenne)

Tous les fabricants, importateurs et utilisateurs en aval

Dès lors qu’un industriel veut mettre sur le marché ou utiliser une substance
incluse à la liste des restrictions (annexe XVII) de REACH, il doit se conformer
aux conditions qui y sont décrites

S’applique sans seuil de tonnage



Autorisation Vs Restriction

Utilisation

Fabrication 
Utilisation 
Mise sur le marché

AUTORISATION

RESTRICTION

SAUF …

Tout est autorisé 

SAUF …

Tout est interdit 

Couvre les articles importés



Etapes de la procédure de restriction

Source : https://echa.europa.eu/fr/restriction-process

https://echa.europa.eu/fr/restriction-process


Pour revoir le webinaire sur les principes de base du 
processus de restriction REACH rendez-vous ici

https://www.reach.lu/fr/support/centre-de-ressources/evenements/evenements-detail/serie-de-webinaires-sur-la-restriction-de-reach-principes-de-base-du-processus-de-restriction-reach
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Les phthalates
➢ Une famille de produits chimiques organiques de synthèse

➢ Utilisations
❑ Principale : Plastifiants dans l’industrie des polymères

▪ Cas du PVC (Polychlorure de Vinyle) : apportent souplesse et facilité de
transformation : présence dans une grande variété d’articles et objets de
consommation courante avec ce matériau (textiles, objets décoratifs
divers, emballages, semelles de chaussures, mobilier, revêtements de sols
et muraux, sacs, piscines gonflables, …).

❑ Autres (utilisation marginale)
▪ Céramiques (applications en électronique)
▪ Processus de collages de matériaux (industrie aéronautique)

➢ Dizaine de phtalates principaux :
❑ Historiques « bas poids moléculaire » : DEHP, DBP, DIBP et BBP
❑ Actuels « haut poids moléculaire » : DINP, DIDP, DPHP, DIUP, et DTDP

Effets sur la santé

Projet Européen HBM4EU



DEHP : Di-2-ethylhexyl phtalate 
Source : https://echa.europa.eu/substance-information/-/substanceinfo/100.003.829

CAS : 117-81-7
CE : 204-211-0

➢ Classification harmonisée (toxique pour la reproduction cat 1B)

Quelques informations réglementaires :

➢ Inscrit dans la liste candidate depuis 2008 pour les propriétés suivantes :
❑ Toxique pour la reproduction (art. 57.c)
❑ Propriétés de perturbateurs endocriniens  environnement et santé humaine (art. 57.f)

➢ Inscrit dans la liste des restrictions : Entrées 30 et  51

➢ Inscrit dans la liste d’autorisation depuis 2011 avec :
❑Des dates d’expiration 

• 14 décembre 2024
• Dans des matériaux destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires
• Dans les conditionnements primaires des médicaments
• Dans des mélanges contenant du DEHP avec une concentration égale ou supérieure à 0,1 % et 

inférieure à 0,3 % masse/masse;
• 1er juillet 2030

• Dispositifs médicaux

❑Autorisations spécifiques (PVC recyclé)

➢ Réglementé par la Directive RoHS*, à l’instar des autres phtalates DBP, BPP et DIBP 

*Directive 2011/65/UE du 8 juin 2011 relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques

https://echa.europa.eu/substance-information/-/substanceinfo/100.003.829


DINP : Di-‘isononyl’ phtalate 
Source : https://echa.europa.eu/substance-information/-/substanceinfo/100.044.602

CAS : 28553-12-0 et 68515-48-0
CE : 249-079-5 et 271-090-9

➢ Classification harmonisée : pas de classification harmonisée

Quelques informations réglementaires :

➢ Inscrit dans la liste des restrictions : Entrée 52

https://echa.europa.eu/substance-information/-/substanceinfo/100.044.602


Historique de la restriction sur les 
phtalates

Entrée 51
➢ DEHP
➢ DBP
➢ BBP
➢ DIBP (Ajout en 

2018)

Entrée 52:
➢ DINP
➢ DIDP
➢ DNOP



Conditions de la restriction entrée 51 –
DEHP, DBP, BBP, DIBP* (*Ajout en 2018)

Ne peuvent pas être utilisés dans des jouets et des articles de
puériculture comme substances ou dans des mélanges,
individuellement ou dans toute combinaison des phtalates, à
une concentration égale ou supérieure à 0,1 % en poids de
matière plastifiée

Utilisations Mise sur le marché
Ne peuvent pas être mis sur le marché dans des jouets ou des articles 
de puériculture, individuellement ou dans toute combinaison de la 
présente entrée, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % en 
poids de matière plastifiée

Article de puériculture : tout produit destiné à faciliter le sommeil, la relaxation, l’hygiène ainsi que l’alimentation et la succion des enfants.

Σ [DEHP,DBP, BBP,DIBP] >= 0, 1 % 
en poids de matière plastifiée

Mise sur le marché
Utilisation

Σ[DEHP,DBP, BBP,DIBP] < 0, 1 % 
en poids de matière plastifiée

Mise sur le marché
Utilisation

Entrée en vigueur de la restriction : 
Jouets et articles de puériculture : Janvier 2006  et 07 juillet 2020 pour le DIBP 
Autres articles : 07 Juillet 2020

Ne peuvent pas être mis sur le marché après le 7 juillet 2020 dans 
des articles, individuellement ou dans toute combinaison, à une
concentration égale ou supérieure à 0,1 % en poids de matière 
plastifiée présente dans l'article



Exemptions entrée 51 pour les 
articles hors jouets et puériculture

➢Articles mis sur le marché avant le 7 juillet 2020

➢Articles exclusivement destinés à un usage industriel ou agricole, ou exclusivement 
destinés à un usage en plein air (sans contact avec les muqueuses humaines ou 
prolongé avec la peau humaine)

➢Aux véhicules à moteur mis sur le marché avant le 7 janvier 2024 (cas des pièces 
de réparation des véhicules)

➢Aux matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrée alimentaires

➢Aux dispositifs médicaux

➢Aux équipements électriques et électroniques



Conditions de la restriction entrée 52 –
DINP, DIDP, DNOP

Ne peuvent pas être utilisés comme substances ou dans
des mélanges, en concentrations supérieures à 0,1 % en
poids de matière plastifiée, dans les jouets et les articles de
puériculture qui peuvent être mis en bouche par les
enfants

Utilisations Mise sur le marché

Les jouets et articles de puériculture en question contenant ces 
phtalates dans une concentration supérieure à 0,1 % en poids de 
matière plastifiée ne peuvent être mis sur le marché

Article de puériculture : tout produit destiné à faciliter le sommeil, la relaxation, l’hygiène ainsi que l’alimentation et la succion des enfants.

Entrée en vigueur de la restriction : Janvier 2006

Σ[DINP,DIDP, DNOP] > 0, 1 % 
en poids de matière 

plastifiée

Mise sur le marché
Utilisation

Σ[DINP,DIDP, DNOP] <= 0, 1 % 
en poids de matière 

plastifiée

Mise sur le marché
Utilisation



Historique de la restriction sur 
les substances CMR 1A & 1B

Appendice 1 
Cancérogène  cat 1A
Appendice 2
Cancérogène  cat 1B
Appendice 3
Mutagène cat 1A
Appendice 4
Mutagène cat 1B
Appendice 5
Toxique pour la 
reproduction cat 1A
Appendice 6
Toxique pour la 
reproduction cat 1B
Appendice 11: 
Dérogations pour 
certaines substances



Phtalates concernés par la 
restriction sur les CMR 1A &1B

NOM Numéro CAS Date d’inclusion

Phtalate de Bis(2-éthylhexyle) - DEHP 117-81-7 2007

Phtalate de Dibutyle - DBP 84-74-2 2007

Ester dipentylique (ramifié et linéaire) de l’acide 1,2-benzène 
dicarboxylique

84777-06-0 2007

Phtalate de di-n-pentyle 131-18-0 2007

Phtalate de diisopentyle 605-50-5 2007

Phtalate de butyle benzyle - BBP 85-68-7 2007

Phtalate de diisobutyle 84-69-5 2012

Phtalate de dicyclohexyle 84-61-7 2017

Phtalate de diisohexyle 71850-09-4 2020

Phtalate de diisooctyle 27554-26-3 2021



Conditions de la restriction entrées 28, 
29 et 30 

Ne peuvent être mises sur le marché, ni utilisées:
— en tant que substances,
— en tant que constituants d’autres substances, ou
— dans des mélanges destinés à être vendus au grand public en concentration individuelle
dans la substance ou le mélange égale ou supérieure:
— [concentration] spécifique (Voir Annexe VI, partie 3, du règlement CLP)
— [concentration] générique (Voir Annexe I, partie 3, du règlement CLP)

Mise sur le marché et utilisations

Mention obligatoire: “Réservé aux utilisateurs professionnels” de manière visible, lisible et indélébile



Conditions de la restriction entrées 28, 
29 et 30 – domaine d’application

NOM Numéro CAS
Date 

d’inclusion

Seuil générique de 
concentration toxique pour la 

reproduction 1A &1B 

Phtalate de Bis(2-éthylhexyle) - DEHP 117-81-7 2007 0,3%

Phtalate de Dibutyle - DBP 84-74-2 2007 0,3%

Ester dipentylique (ramifié et linéaire) de 
l’acide 1,2-benzène dicarboxylique

84777-06-0 2007 0,3%

Phtalate de di-n-pentyle 131-18-0 2007 0,3%

Phtalate de diisopentyle 605-50-5 2007 0,3%

Phtalate de butyle benzyle - BBP 85-68-7 2007 0,3%

Phtalate de diisobutyle 84-69-5 2012 0,3%

Phtalate de dicyclohexyle 84-61-7 2017 0,3%

Phtalate de diisohexyle 71850-09-4 2020 0,3%

Phtalate de diisooctyle 27554-26-3 2021 0,3%



Exemptions entrées 28, 29, 30

➢Médicaments à usage médical ou vétérinaire

➢Produits cosmétiques

➢Carburants et produits dérivés d’huiles

➢Aux couleurs pour artistes relevant du règlement CLP

➢Aux substances énumérées à l’appendice 11 (pas de phtalates concernés)

➢Aux dispositifs médicaux 



Phtalates concernés par la 
restriction entrée 72 - RÈGLEMENT (UE) 2018/1513

NOM Numéro CAS Date d’inclusion

Phtalate de bis(2-méthoxyéthyle) 117-82-8 2018

Phtalate de diisopentyle 605-50-5 2018

Phtalate de di-n-pentyle (DPP) 131-18-0  2018

Phtalate de di-n-hexyle (DnHP) 84-75-3 2018

acide 1,2-benzènedicarboxylique; di-alkylesters C6-8 ramifiés, riches en 
C7

71888-89-6 2018



Conditions de la restriction 
entrée 72

➢Articles concernés destinés à être utilisés par des consommateurs

❑Vêtements et accessoires connexes;

❑Textiles autres que des vêtements qui, dans des conditions d'utilisation normales ou 

raisonnablement prévisibles, entrent en contact avec la peau humaine dans une mesure 

semblable à celle des vêtements

❑Chaussures

Entrée en vigueur de la restriction : 1er novembre 2020

Mise sur le marché

Σ[Phtalates*] >= 1000 mg/Kg 
dans une matière homogène

Mise sur le marché

Σ[Phtalates*] < 1000 mg/Kg 
dans une matière homogène Mise sur le marché

* = phtalates cités à l’appendice 12 de 
REACH et autres phtalates dans d’autres 
entrées de l'annexe XVII classés selon 
l’annexe VI de CLP dans les classes de 
danger CMR 1 A ou 1B



Exemptions entrée 72

➢Vêtements, accessoires connexes et chaussures, ou éléments de vêtements, 
d'accessoires connexes et de chaussures, entièrement en cuir naturel, en fourrure 
ou en peau;

➢ Systèmes de fermeture et liens décoratifs qui ne sont pas en textile;

➢Vêtements, accessoires connexes, textiles autres que vêtements ou chaussures de 
deuxième main;

➢ Tapis mur à mur et revêtements de sol textiles mur à mur pour une utilisation en 
intérieur, carpettes et passages

➢Vêtements, aux accessoires connexes, aux textiles autres que vêtements et aux 
chaussures pour les équipements de protection individuelle et les dispositifs 
médicaux

➢Articles textiles jetables



Questions fréquemment posées (1)

Source : https://echa.europa.eu/fr/support/qas

https://echa.europa.eu/fr/support/qas


Questions fréquemment posées (2)

Source : https://echa.europa.eu/fr/support/qas

https://echa.europa.eu/fr/support/qas
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Safety Gate - Rapport 2023

➢ Système d'alerte rapide 
➢ Produits non alimentaires dangereux
➢ Echange rapide entre autorités nationales d’informations 

sur les mesures prises

Source : https://ec.europa.eu/safety-gate/#/screen/pages/reports 

3412 alertes 
reçues et validées

4287 mesures de 
suivi

Origine Type de produit Type de risque

https://ec.europa.eu/safety-gate/#/screen/pages/reports


Alertes au Luxembourg en 2023

1 alerte concernant les 
phtalates



Alertes au Luxembourg en 2024

Histogramme des alertes en Europe en 2024

49 actions de suivi 
(O alerte)



Alertes 2024 relatives aux jouets, 
produits de puériculture et produis 
chimiques

Origine des notifications Type de risque



Alerte au Luxembourg en 2023



Alerte en Italie en 2024



Merci de votre attention!
Vous avez des questions sur REACH, CLP ou POP ?

Contactez-nous ! 

Helpdesk REACH&CLP Luxembourg

Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST)

Environmental Research & Innovation Department (ERIN)

41, rue du Brill

L-4422 Belvaux, Luxembourg

Mail : reach@list.lu

Tel. : + 352 275 888-1

Le Helpdesk offre des conseils sur REACH et CLP qui ont une valeur informative et ne constituent en aucun cas une interprétation juridique des textes réglementaires. Les réglementations

REACH et CLP sont les seules références légales et les informations fournies par cet e-mail ne constituent en rien une base légale. Ces informations sont fournies « TELLES QUELLES »,

sans aucune garantie expresse ou implicite, quant à leur exhaustivité ou exactitude. Par conséquent, toute responsabilité du Luxembourg Institute of Science and Technology pour toute

erreur ou omission est exclue et le destinataire de cet e-mail est seul responsable de l’utilisation qu’il fait des informations fournies par cet e-mail.

mailto:reach@list.lu


Unité substances chimiques et produits - USCP

43

Contrôles au Luxembourg : cas 

particulier des phtalates

Joëlle MOUSEL
Unité substances chimiques et produits
Ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité
Administration de l’Environnement



Unité substances chimiques et produits - USCP

→ Interdiction de mise sur le marché

Analyse au laboratoire

→ Notification Safety Gate

https://ec.europa.eu/safety-gate-alerts/ 

A12/01048/22

A12/00915/22
A12/00917/22

Achat d’articles

https://ec.europa.eu/safety-gate-alerts/


Unité substances chimiques et produits - USCP

1, avenue du Rock’n’Roll

L-4361 Esch-sur-Alzette

surveillance.uscp@aev.etat.lu

www.emwelt.lu

https://environnement.public.lu/fr/chemesch-substanzen.html

http://www.emwelt.lu/
https://environnement.public.lu/fr/chemesch-substanzen.html
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Environmental Research & Innovation Department (ERIN)

41, rue du Brill

L-4422 Belvaux, Luxembourg

Mail : reach@list.lu

Tel. : + 352 275 888-1

Le Helpdesk offre des conseils sur REACH et CLP qui ont une valeur informative et ne constituent en aucun cas une interprétation juridique des textes réglementaires. Les réglementations

REACH et CLP sont les seules références légales et les informations fournies par cet e-mail ne constituent en rien une base légale. Ces informations sont fournies « TELLES QUELLES »,

sans aucune garantie expresse ou implicite, quant à leur exhaustivité ou exactitude. Par conséquent, toute responsabilité du Luxembourg Institute of Science and Technology pour toute

erreur ou omission est exclue et le destinataire de cet e-mail est seul responsable de l’utilisation qu’il fait des informations fournies par cet e-mail.
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